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LE MOT DU MAIRE 

Avant les vacances, je tiens à vous entretenir sur 
l'avancement de nos projets et leurs réalisations. 

TRAVAUX sur RD 123 A 

Pose de collecteurs d'eau pluviale. Nous profi t ons de 
ces travaux pour dissimuler les lignes téléphoniques, 
dont le coût serait pris en charge à 50 % à part égale 
par le Conseil Général et FRANCE TELECOM et 50 % à la 
charge de la commune. 

- création de trottoir et piste cyclable pour la 
sécurité. 

Je vous demande la plus grande prudence pendant ces 
travaux. 

ZONE NAI des PINS 

Le Conseil avait approuvé la modification du P. O·. s. 
pour l'extension de la zone le 11/12/1992. Cette 
modification a fait 1 1 objet d I un recours au tribunal 
administratif, par une association de Chuzelles ... 
Motif l'environnement et incompatibilité avec le 
SDAU, avec demande de sursis à exécution qui a 
d'ailleurs été rejeté - le 10/2/93 par le tribunal 
administratif. · 

Suite à ce jugement, la municipalité décide de 
poursuivre le dossier par la concertation pour la 
création de la ZAC (voir bulletin d'information du 13 
avril). Vous trouverez le compte rendu de la 
concertation dans la séance du Conseil Municipal du 14 
mai 93. 

Le 8 juin, après étude des dossiers en notr~ 
possession, ~omprenant entre autres le cahier des 
charges et les modalités de financement, l I assemblée 
délibérante a décidé par 8 voix POUR et 3 voix CONTRE, 
la CREATION et la REALISATION de la ZAC. 

Il est important que les dossiers avancent rapidement, 
afin que les premières entreprises intéressées 
s I installent avant que les co'mmunes du Rhône soient en 
mesure de les recevoir. 

Le montant de la participation financière de la 
commune • pour 1 1 eau · et l I assaini s sement de la ZAC 
(900 000 F) sera financé par la plus- value du terrain, 
une subvention du Conseil Général et la TLE sur les 
premiers permis de construire. 
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11 est déplorable dans ce dossier que toute. 
délibération prise soit attaquée au tribunal 
administratif, ou le sera bientôt ainsi que l'a 
annoncé l'association Chuzelles Environnement, lors de 
la concertation sans tenir compte des besoins sociaux 
et économiques de la commune. Cette as sociation nous a 
prévenus que la municipalité supporterait toutes les 
conséquences du jugement rendu par le tribunal 
administratif. A noter pourtant, que certains de ses 
membres ayant des responsabilités dans d'autres 
associations, demandent des efforts de la municipalité 
pour les· écoles "construction pour remplacer le 
préfabriqué, agrandissement de la cantine, sécurité, 
etc ... 11 

ECOLE 

La municipalité remercie les propriétaires du terrain 
en limite des écoles et de , ia mairie, pour avoir cédé 
à la commune une parcelle de . 3 200 m2 pour le franc 
symbolique. 

Ce terrain permettra l'aménagement - pour la rentrée 
d'une cour pour l'école primaire. Des sanitaires 
seront installés dans un ancien garage des 
instituteurs. A plus long terme, est prévue la 
construction de bâtiment public et un agrandissement 
éventuel de la Mairie. 

• P .O. S -_ _ 

Révision en cours aveè le cabinet ''Atelier de la 
Gère". Cet te révision a pour but essentiellement de 
renforcer le bourg et de fixer l'étalement des 
constructions soit,, 5 à q constructions neuves par 
an, pour atteindre une population maximum de 2 000 
habitants en l'an 2010. ta commission de travail sera 
très vigilante sur les demandes dispersées, ainsi 
qu'en fonction des équipements. 

BOULANGERIE 

La réouverture a eu lieu après 2 mois 1/2 de nombreux 
efforts. Les Chuzellois ont retrouvé du pain et de la 
pâtisserie. Remercions Mr et Mme GINOT pour le relais 
qu'ils ont assuré pendant la période de fermeture . 

Souhaitons la bienvenue~et bon courage pour la relance 
à Mr et Mme MORAND, qui vous attendent toujours avec 
le sourire. 

Avant de terminer, je voudrais remercier les 
Chuzellois qui ont participé le 29 mai à l'arrestation 
d'une bande de voleurs de voitures qui, après avoir 
fait un accident, ont quitté le véhicule volé et, 
voulant s'échapper à travers champs ont été arrêtés et 
appel a été fait à la gendarmerie. 

' · 

Vous allez partir en vacances. Soyez prudents. Bonne 
route et bonnes vacances. 
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BUDGET · PRIMITIF 1993 

,S€CTION DE FONCTIONNEMENT ~ 'DEPENSES 

60 - Denr~es et fourniturEs 

1 61 - Frais de personnel ... ;; · -

62 - Impôts et taxes 

63 - Travaux et services extérieurs 

64 - Participations et contingents 

65 - All0cations - Subventions 

66 - Frais de gestion générale 

67 Frais financiers 

69 Ch2rgas exceptionnelles 

Si - Pr~lèvement pour investissement 

StCTION ~E FONCTIONNEMENT: RECETTES 

70 - Produits de l'exploitation 

71 - Produits d0maniaux 

72 Produits financiers 

73 - RAcouvt~~ents - subventions 

74 - Dotatioris r~çues de l'Etat 

75 Impôts indire~ts 

f :· 

76 Impôts àirects autres que contributions 

77 - Contr~butions directes 

82 ~ Produits ënté~ieurs (excédent} 
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109 700 

017 780 

12 500 

595 600 

962 030 

75- 000 

208 297 

707 430 

l 500 

700 000 

389 837 

246 000 

16 500 

121 930 

105 800 

364 93"3 

60 400 

23 920 
" ,.. i:: .!O.; 173 

185 181 

389 837 



SECTION D1 lNV(STIS~NT 

DEPENSES,: 
06 D~F-:icH .d' jnvestissement reporté 

132 rraiscextraordinaires 

16 Remboursement d'emprunts 

21 Acquü,jt.j ons biens meubles-immeubles 

232 Travaux de bâtiments 

23~ Travaux Voies et réseaux 

2)5 Autres travaux 

264 SlVOM 

RECETTES ! 

06 Excédt~nt d 1 investissement reporté 

tOS3 Subvenljons 

1059 5ubventjoris d'équipement 

115 Prélèvements recet lt'S fonctionnement 

1421 Fonds compensation TVA 

1~23 të~e Locale Equipement 

1431 DGE 
214 ÀUénation de biens 

2525 Récupération TVA élect dficat ion 

16 Produits des emprunts 

I-6 
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607 547 
·, · ï · 

418 920 

185 000 

1 647 200 

l 000 

160 000 

3 019 667 

326· 493 

79 220 

117 000 

700 000 

86 954 

20 000 

100 000 f· ; 

160 000 

30 000 · 

l 400 000 

3 019 667 



COMPTE ADMINISTRATTF 

SECTION OC fONCTIONEOCNT 

~ DEPENSES: 
60 O[NREES [T FOURN1TUR[S 

61 FRAIS DE PERSONNEL 

62 IMPOTS [T TAXES 

63 TRAVAUX [T SERVICES EXT[Rl[URS 

64 PARTICIPATIONS [î CONllNGENTS 

6S ALLOr:A TlONS - SUBVENTIONS 

66 ffMlS DC GEST ION GENERAL( 
,', 

67 FRAIS F1NANCIERS 
69 CHARG[S [XCEPTlONNELL[S 

8~ CHARG[S ANTERIEURES 
83 PR[LEVCMENTS pour INVESTISSEMENT 

TOT.l\UX 

RECETTES. 
•• ·70 PRODUl.TS-D[ L'[XPLOJTATION 

71 PRODUITS DOMANJAUX 

72 PRODtJlTS FlNANCJ(RS 

73 RCCOUVREHENTS-SUBV(NT !ONS 

74 DOTATIONS R[CUES D[ L'CTAT (OGF) 

75 IMPOTS INDIRECTS 

::; 

76 IMPOTS DIR[CTS AUTR[S QUE CONTRIBUTIONS 

77 CONTRIBUTIONS orn[CT[S 

. 78 RCD~CT ION 0[ CHARG[S. 

: 79 PRODlJJ î'S ·cxc[PT IONN[LS 

82 PRODUiTS ANTERIEURS (Cxcédert) 

TOTAUX = 

I-Ï 
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109 124,49 

965 769,51 

10 615,00 

492 532,05 

818 9ï7,3l 

71 494,00 

124 568,ll 

777 001;16 

l 130,47 

12 800,00 

734 000,00 

4 118 018,70 

217 240,05 

43 O'".., ':.-::i L .J, , .5 _: 

62 681,89 

216 272,10 

1 329 253,00 

61 072,28 

21 915;00 

2 231· 310,00 

4 182 767,65 



SECTION D'INVESTISSDENT 

DEPENSES: 

06 Déficit d'investiss~ment reporté 

132 Frais extraordinaires 

16 R~mboursement d'emprunts 

21 Acquisitions biens meubles-immeubles 

232 Travaux de bâtiments 

233 Travaux Voies et réseaux 

235 Autres travaux 

26li Sl VOM 

RECETlES : 

06 Excddent d'investissement reporté 

1053 Subventions 

1059 Subventjons d'équipement 

11~ Prélèvements recettes fonctionnement 

1421 Fonds compensation TVA 

1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

214 Aliénation de biens. 

2525 Récupération TVA électrification 

16 Produits des emprunts 

BALANCE , 

644 481,27 .. 

83 710', 94 

115 821,56 

461 ·159 , :96 ;:' '>•· 
29 9.57,05' 

161 27€,24 

1 496 407,02 

46,6 373,48 

734 000,00 

194 182,46 

61 196,57 

18 000,00 

: ! 

53 . 950, 89 . 

1. 527 703, 4-0 
, · 

~ ,. 

·.~ , .. 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAUX 
' , 

' . .. 

DEPENSES 4 ll8 018, 70 1 496 407,02 5 614 425, 72 
.,. ____ -

. ,. ' ·. f. 

RECETTES 4 182 767,65 l 527 703,40 5 710 471,05 

~- -· 
EXCEDENT 64 748,95 31 296,38 96 045,33 

\ 
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COMMENTAIRES 

Ce budget sera encore très difficile à réaliser. En ef
fet, en plus des charges obligatoires, cc11.ran.tes et 
d'entretien; il i nous faudra faire face à ~es dépenses 
exceptionnelles : 

- acquisition de terrains coût : 265 000 F environ 

- acquisition . d'un camion d'occasion en remplacement 
d'un véhicule usagé, devant subir de grosses répara
tions coût : 125 920 F 

- réfection de routes endommagées à la suite des pluies 
torrentielles de 1992 

électrification rurale 
sur une année 

paiement de deux programmes 

- et surtout la réfection complète, sur 1 km environ, 
avec création de trottoirs et piste cyclable su~ un 
côté, de la portion de la RD 123 située entre les 
deux carrefours "Mairie" et "Boiron" . 

Coût approximatif : 1 200 000 F dont 1 100 000 F res
tant à la charge de la commune après déduction des sub
ventions-D.G.E. (à noter que le Conseil Général ne sub
ventionne plus les travaux de sécurité dans la traver
sée des villages). 

Aussi, malgré tous nos efforts, nous avons dû nous rési
gner à recourir à deux emprun t s d'un montant total de 
1 400 000 F et à augmenter le taux communal de la taxe 
d'habitation qui passera de 9 % à 9,25 %. • 

D'autres travaux devront être engagés, après acquisi
tion notariale, en vue d'amén 9ger, en cour de récréa
tion, le terrain situé derrière l'école . 
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laboratoire régional d'analyses des eaux 
agréé par le ministère de la santé 
gérb par l'es.po.Hn (usoclallon r6gl& par la toi de 1901) 

Profe11eur R. Megnln, directeur • P. Chovalller, doctour en pharma_cre, cher de labo,atolre 

adresse 
laboratoire d'hygiène de la lacult6 da médoclno 
38700 la tronche Rl:.SULTA-1S D 7 ANALYSE D~ EAU 

tél. 76 42 05 73 
télécopie 76 63 13 4 7 f•.,jlo 67921J. 

TYPE D j _ 100-4 

Pour Le coillple de: 
Lieu d~ prélèvement 
Réseau de distribution 

SIIEI 
Cfll.lZELLES 

Orlgi1,.., de l.'eau : PUITS CHE.Z PERIER 

CHEZ H. ROUX JULES 

Eau traitée: chlore l.lbre résiduel. en mAll 0,020 
Prélèv!-'ruenl effectué le 01/03/93 à 09h45 par M. ROBIN AGENT PRELEVEUR - M. THAIZE 
Importance des plui9s dans Les 10 jours précédents Néant 
TfH1Pét•ëihire atn,t,sphérique du 1.ieu de ·prélèvement :· - 1 oC Temr,lfratur·e de Veau 
AnaL~,e commencée Le 01/03/93 

7,5 oc 

'"NAL·YSf: MC:lERIOL.OGHlUE SOMMAIFŒ 
NombrE- de bactérie!:> aén:ibies revivifiables 
Nombre de bactéries aérobies r-evivifiables 
Nombri;, de c.ollformes dar,s 100 ml 
No,11bre de col. i for,nes therm•Ylolérants 
Nombn;, de s lr·e p tocc, ques 

ANALYSE PHYSICO-CHIMIUUE REDUITE 
Odeur 
Së:'fveur 
Coule111· (L1.PLCol 
Turbidité Cu . N.T.UI 
pH à ?(l oC 

fécaux dans 

Conductivité en microS.cm-1 à 20 oC 
Chlor~ LiLre ré!:>iduel en mg/L 

MIAI_ YGE: BACTERIOLOGIQUE REDUITE : 
Le 1,c.,n,hre tolal de bac.lér ies e!:>i nul. . 

dans 
100 . ml 

M>se,i,:e de 9er111es test de contamination fée.ile. 
AIIAL Yf:E Pf!YSIGO-CHIMIOLIE. SOMMAIRE 

Eau de ,ni11éralisation m,.1qenne. 
Turbi<li Lé faibl. t~. 
Caractères organol.epliques narmauH. 

CONr:I. l.l~iION : 

à 
à 

100 

22 oC /ml 
37 .oC /ml. 

,. 
ml 

Eau prés1rnlant de born,es carac.léristiques ph•:1slques, chimiques et 
bacl.ér-i•ll.ogi ques conformes aux nonnes des eaux destinées à La 
consorurualion humaine (Décret du 03/01/891, pour les paramètres analysés. 

12/03/93 

0 , 
0 
0 
0 
0 

NULLE 
NULLE 

2,5 
0,22 
7, ~~3 

530 
0.,02 



HUM AN A - ZI VAUGRIS 38121 REVENTIN-VAUGRIS 

RECAPITULATIF DES COLLECTES DE VETEMENTS USAGES . 

COMMUNE: Chuzelles 

Quatrième trimest~e 1992 ______________ _..:.. _________ ~---' -''· 

Population 

Moyem1e de vêtements d'occasion 
par personne et par an 

Total vêtements d'occasion 
disponible dans la commune 
pët.r tr-imestre 

Total kilos collectés par 
HUMANA~ quàtrième trimestre 

Pourcentage collecté par 
HLIMANA 

Nombre de conteneurs dans 
la commtme 

Nombre d'habitants par 
conteneur 

1684 hë1bitants 

7 kg 

2947 kg 

976 ~g ,.; : 

.1 conteneur (s) 

1684-

Relevé des collectes de vêtement du quatrième trimestre 1992 , 
à partir du conteneur situé au Gat-age des Pin ' s, Les Pins 
fl:oplacement nwnéro 280 

Date Kilo Chauffetrr 

9-9-92 70 Alain Dogan 
16-9-92 70 Alain Dogan 
23-9-92 100 Alain Dogan 
30-9-92 100 Keld Duus 
9-10-92 40 Alain Dogan 

14--10-92 80 Alain Dogan 
22-10.:..92 10 Albert Serrar.':> 
28-10-92 80 Alain Dogan 
4-11-92 25 Alain Dogan 

14-11-92 1 Pascal Gover 
18-11-92 50 Alain Dogan 
25-11-92 70 Alain Dogan 

2-;1,2-92 100 Alain Dagan 
9-12-92 30 Alain I))gan 

16-12-92 60 Alain Dogan 
30-12-92 90 Alain Dcgan 

Total 

Moyenne helxl.omadaire au quatrième trimestre: 

r ... r:t 

:_, , ,. 

· 1 . 

976,00 l<g 
==-:=======:...:=== 

75,00 kg 

• .·; •\ 
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C H U Z E L L E S I N F O R M A T I O N S 

LA MAIRIE A VOTRE SERVICE 

SECRETARIAT OUVERT Le Mardi Bh 30 - 11h 30 
Le Jeudi Bh 30 - 11h 30 
Le Vendredi 16h30 - 19h 

PERMANENCE DES ELUS Le Mardi M. Jacques DUPARC 
ou Mme Michèle GARDAIS 

Le Jeudi M. Joseph PLANTIER 

Le Vendredi M. Gilbert ROCHE ou 
M. Michel PRAS 

ASSISTANCE SOCIALE Mademoiselle CRET I N T 78 73 00 10 

A Chuzelles, les 2éme Jeudis de chaque mois 10 h à 12 h. 

BIBLIOTHEQUE 

Chaque · année maintenant, les personnes s'nccupant de la 
Bibliothèque org~nisent une . exposition pour les enfants, 
exposition qui dure tout le mois de Juin. 

Cette année elle concerne les albums d'illustrations pour 
enfants . 

Achat également, des dern i ers romans parus ( Prix de l'année 
ainsi que des tous récents romans parus en Librairie, et ce 
pour adultes et enfants. 

Horaires d'Ouverture : Mercredi 
Vendredi 

10h - 11h 30 
16h30 - 18h45 

HORAIRES VACANCES à partir des - vacances scolaires, 

PERMANENCE Vendredi 18h - 20h 

et ce jusqu'à la rentrée des classes. 

LOCATION MILLE - CLUB 

1 journée de location 1 000 F - 2 jour nées - 1 500 F 

..,,... ~---
MARCHE DE CHUZELLES 

Il fonctionne toujours les Mardis de 8 h à 12 h . 

I - I2 
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RAPPELONS UNE FOIS ENCORE, LES DISPOS I T 1 ONS DE L
I 

ART IS:LE 90-
1505 EN DATE DU 3 AVRIL 1990 DE MONSIEUR LE PREFET DE 
L' Is~RE RÉGLEMENTANT, NOTAMMENT LES TRAVAUX DE BRICOLAGE ET 
JARDINAGE SUSCEPTIBLES DE CAUSER UNE GÊNE POUR LE· VOISINAGE., 
EN RAISON DE LEUR INTENSITÉ SONORE. 

HORAIRES D'UTILISATION 

JOURS OUVRABLES DE 
SAMEDIS DE 
DIMANCHES ET 
JOURS FÉRIÉS DE 

S E R V I C E S 

8 H À 12 H - 14 H À 19 H 30 
9 H À 12 H - 15 H À 19 H 

l'O H À 12 H 

M E D I C A U X 

Cabinet Médical de Villette de Vienne T 74 57 94 02 

Consultations : Docteur SARDY : Mercredi et Jeudi: 9h - llh 
Lundi, Jeudi et Vendredi : 15h - 17h 

Consultations : Docteur DESTORS 
9h - 11h 
Mprdi et Mercredi : 15h - 17h 

Médecin Acupuncteur à Chuzelles 
r · 74 85 04 74 - Sur Rende z -vous 

L u n d i , M a rd i et . ·v e n d r e d i 

Mme BARDET-LAPENDRY 

Médecin à Seyssuel : M. MICKALLON T 74 85 85 93 

Masseur Kinésithérapeute à Vi l lette de Vienne : M. DEBORDE 
T 74 57 03 60 - Sur Rend e z - vous et soins à . domicile. 

Chirurgien Dentiste à Villett e de Vienne : M. PERNEL 
T 74 57 99 49 

INFIRMIERS : M~ LEGIARDI à Seyssuel. T 74 85 72 73 
Mme CHAMPORIE à Se r paize T 74 57 05 60 

PHARMACIE à Villette de Vienne : Mme REYMO~D T 74 57 99 21 

Horaires d;Ouverture Lundi 14h15 - 19h 

TAXI VIENNOIS 

TAXI 2000 

Mardi au Vendredi 9h - 12h 
14h15 - 19h 

Samedi 9h - 12h 

T 7 4 8 5 --·1-0 0 9 

T 74 31 55 13 

tous les jours de 5h 
du matin à 1h30 du matin 

24h sur 24 tous les jours 
et toutes distances. 
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S E R V I C E S P U 8 L I C S 

SAPEURS POMPIERS VIENNE 48 Avenue Berthelot 

E. O. F. VIENNE 

T 74 31 61 18 ou simplement le 18 

27 rue Denfert Rochereau T 74 53 47 5Q 
Dépannage T 74 53 00 92 

SERVICE DES EAUX S.O.E . I. VIENNE 5,Rue Peyssonneau 
T 74 85 16 18 

P.T.T. VIENNE : 36 Cours Brillier T 74 85 07 46 

Horaires d'Ouverture : du Lundi au Vendredi inclus 
8h - 18h30 

Sauf le Jeudi où la Poste est fermée entre 12h30 et 13h15 

Samedi 8h 12h 

P.T.T. ESTRESSIN : 54, Avenue Berthelot TT 74 85 61 76 . 

Horaires d'0uverture : du Lund~i au Vendredi inclus 
8h - 12h 14h30 - 17h30 
Samedi : 8h - 12h 

P.T.T. VILLETTE DE VIENNE du Lundi au Vendredi inclus 
' 8h30 - 11h30 15h - 17h 
Samedi : 8h30 - 11h30 

Levée du courrier Semaine 16h45. Samedi 11h30 



. PISCINE INTERCOMMUNALE DE VIL LETTE DE VIENNE T 74 57 96 45 

HORAIRES D'OUVERTURE OU 1er JUILLET AU 31 AOUT 19931 

Tous les jours 
Dimanche 

11 h 
10. h 

21 h 
21 h 

NOUVEAUTE : 2 tables' de ping - pong 

CUISINE · .. . .. . .. au FEU DE BOI S • ·· 

TARIFS 1993 

Entrée Adulte ( après 16 ans ) ••••••• f • 

Entrée Enfant ........ 
Carte de 10 entrées adulte . ....... 
Carte de 10 entrées enfant ........ 

. . 

La séance de Sauna 25 F - 6 entrées 140 

16 F 
11 F 

140 F 
90· F 

F 13 entrées 

CANTt~~ - Mademoiselle Chantal VALETTE T 74 57 08 25 

250 

A midi, il y a toujours environ 65 à 70 repas de servis à . la 
Cantine.50 % de cet effectif concerne · des petits ( moih~ ·· d~ 
7 ans . ). Mademo i selle VALETTE est secondée par Madame VERDIER 
et Madame NAUD, M. BON TE assurant lé surveillance~. 

ECOLE MATERNELL E - Madame COLLET T 74 57 06 30 

En Septembre 1993, l'effectif s~ra d ' un peu plus 8e 80 enfant: 

Dans la section des grands ( 5 - 6 ans ) il y aura 2 maîtresses 
Mme DELAFRAYE en poste à mi - temps et une autre ~aitresse qui 
occupera également un mi - temps à l a rentrée 93. 

Des jeux de cour son t toujours demandés ainsi que de~ jouets 
porteurs. Merci. 

ECOLE ELEMENTAIRE - Monsieur BONTE T 74 57 90 76 

L'Ecole Primaire comptera è la rentrée 1993, environ 130 
enfants répartis en 5 classes 

Madame CANAL CP 
Melle FERRER CE1 
Madame BONTE CE2 
Madame ROBERT CM1 
Monsieur BONTE CM2 

La rentrée est prévue pour le Mardi 7 SEPTEMBRE 1993 

I - I 5 
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'.BOULANGERIE à CHUZELLES - William et Dominique MORAND 

T 74 57 99 59 

'0 U V E R T T O U T L'ETE 1 9 9 3 

Horaires d'ouverture : du Mardi au Samedi inclus 

Dimanche matin 

6h à 19h 30 

6h à 12h 

Jours de fermeture DIMANCHE APRES-MIDI ET iUNDI TOUTE LA JOURNEE 

Toute la semaine, en plus de l'accueil vous trouverez le pain 
t~aditionnel, au seigle, son,complet et de campagne. 

PAjISSERIE FAIT MAISON - io~te la semaifie ~galejent, des gSteaux 
-indi Vidueis . 

Po'°ÙR VOS WEEKS-ENDS · 

Pafns spéciaux - aux noix, olives, lard 

Patisserie : entremets, tartes aux fruits, choux crème chantilly, 
gros chaussons· ·etc ... 
f 

COMMANDES 
·; 

P ; •/f oute commande est , possible 
etre commandé) 

même un seul pain spécial ~eut 

Pizzas, Quiches ( sur commande - grand format) 

Pensez à votre Boulanger·po~r vos Fêtes - Baptèmes - Communions 
:r , 'Mariages. 

2~ - ~ous profitons de ce Bulletin pour souhaiter la bienvenue dans 
1.. · notre v i 11 a g e et u-n e ré us s i te t o ta 1 e à ce coup 1 e s y m pat hi que . 

I-I6 



COLLECTE DE VERRE - LIGUE CONTRE LE CANCER 

Pour le 2ème Semestre 1992, pour la Cnmmune de CHUZELLES 
la somme de 592 Fa été obtenue-par la Collecte de Verre. 

Rappelons que ces sommes sont affectées aux objectifs suivants 

- Aide à la Recherche, Aide à l'Amélioration des conditions 
de diagnostic, de dépistage et de Traitement 

- Aide aux malades et à leur famille 

- Information et Prévention 

La Collecte du Verre est née en France de la collaboration 
d'un Responsable de la LIGUE et d'un VERRIER. Dans le département 
de l'Isère, plus de 120 Communes ont adhéré à cette opération 
proposée il y a plus de 10 ans par le Comité de l'Isère. 

OPERATION - COLLECTE PILES 

Par rapport aux dernières informations données dans le Bulletin 
Municipal de Décembre 1992, aucun changement, malgré nos 
recherches pour trouver un Organisme susceptible de collecter 
les piles usagées.Nous sommes persuadés qu'un jour il sera 
possible de les recycler, aussi nous demandons encore aux 
Chuzellois de continuer à les stocker. Merci . . ' 

PORT EDOUARD HERRIOT 

Information du 24 Mai 1993. 

Les négociations avec les Pétroliers vont prendre des années 
et ~e qui a été écrit dans le Bulletin Municipal de Décembre 
1992 reste valable, c'est à dire qu'un recompact~ge de~ dépôts 
d'hydrocarbures ~ur le site même du Port Edouard Herri~t est ~ 
envisagé avec une emprise de terrain moins importante que 
celle actuelle dont les Pétroliers disposent. 

ACTION HUMANITAIRE - SARAJEVO -

Vendredi 14 Mai 1993 à la Ferme de SERPAIZE réunion au cours , 
de - laquelle M. JUSUSOVIC commentait son dernier départ pour 
la Bosnie avec un camion chargé de vivres et de médicaments. 
Destin~tion KARLOVAC situé à 15 km des lignes Croates-Bosniaq~es.J 
L'Association SARAJEVO 92 remercie toutes les personnes ayant · f 
participé à cette collecte. 

OPERATION ELAGAGE 

Nous portons à la connaissance des Chuzellois l'information 
suivante. 

France Télécom ne--prend plus à sa charge les travaux d'élaga9,e 
qui dorénavant seront A LA CHARGE DES RIVERAINS. 
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pla11.tatio11s 
SPMR 
(Automne 1993) 
Communiqué de la SPMR 

t::s produit.s stockés dans les 
nouvelles cuves étant des super 
carburants, imposent des cou

leurs claires pour limiter les émissiori.s 
de vapeur. En conséquence la SPMR 
en accord avec le conseil municipal 
de Villette conservera la couleur 
existante semblable aux autres cuves 
pour que ces 3 nouveaux ·réservoirs 
se fondent dans le paysage existant. 
En ce qu~ concerne les ancienr)cs 
cuves, la remise en peinture étant 
récente, la couleur ne sera pa.$ 
modiJ1ée dans la décennie à venir. 
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wEI Plantation existante_ 
M~ Nouvelle plantation 

1 - Abiès grandis [sapins) 
2 - Bosquets composés de : 

• Acacias • Charmes Pyramidalis 
• Erables • Frênes 
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CHAMBRE DE METIERS DE VIENNE 

ARTISANS POUR ,_ VOS . EMBAUCHES 
EN 93 ~ . 

. ' .· . . ~-t 
LA CELLULE . "EMPLOl~'i l>E 'I'.JA CMV 

•;, 

MET A VOTRE DISPOSITION GRATUITEMENT: 

* UNE ASSISTANCE PERSONNALISEE 
• Analyse de l'opportunité de l'embauche. 
- Estimation du coût de revient du salarié. 
- Choix de la mesure d'aide à l'embauche en fonction de la situation 
salariale de votre entreprise, et, de la personne à recruter~ 
• Mise en relation avec les différents organismes de l'emploi. 

· • Conseil dans le choix du contrat de travail le. mieux adapté. 

* UNE ASSISTANCE. _ _. TELEPHONIQUE 

• Pour toutes vos interrogations en droit du travail. 

/ '1 
\ . 

* DES DOSSIERS D'INFORMATION 

UN NUMERO DE TELEPHONE : 74 57 22 22 

UN SERVICE : LE SERVICE ECONOMIQUE 

UN NOM : MAURICE DOURY 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 15 JANVIER 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le quinze janvier, le 
Conseil Municipal de la commune de CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique_ ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 7/01/93 

PRESENTS : MM J. PLA1'ITIER , Maire, G. ROCHE 1er Ad joint, BAUDOUX 
DUPARC, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

MMES CARRET, GARDAIS. 

EXOJSES: Mr AGRAIN donne procuration à Mr DUPARC 
Mme TERRIER donne procuration à Mr ROCHE 
Mr r'LAMANL" . 

SECRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET 

SIVU: Modification des Statuts 

Monsieur le Maire propose au · conseil de prendre une délibération 
portant sur une modification des statuts du SIVU. 

Il s'agit d'y intégrer et de mettre en place un Comité Local de 
l'Habitat (C.L.H.). Il est procédé à la lecture des différents 
points sur lesquels porte cette modification, sous réserve de la 
conformité avec les statuts d'un syndicat à vocation unique. Il 

. est rappelé d'une part, . que le Conseil lors de sa réunion du 
9/3/90 a•,a:i..t décidé de . ne pas adhérer à la Convention avec l 'OPAH 
et d'autre part, que le Conseil en sa séance du 27/08/90 avait 
décidé de ne 9as engager. la commune dans la mise en ~lace d'un 
suivi de Programme Local de l'Habitat (P.L.H.). 

Toutefois, le Conseil Municipal donne son accord de princ;ioe sous 
réserve du maintien des dé~isions prises en séance du 27/08/90. 

SIVU: Commission TOURISME 

Compte-rendu est fait des 2 dernières réunions dont les tra·Jaux 
s'orientent actuellement vers la mise en place de sentiers (éven
tuellement, sentiers à thèn,ès) et vers la mise en place de struc
tures d'accueil en milieu rural. 

Une réunion d'informations avec documentations et témoignages 
sera ultérieurement organisée. 

II-I 
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L~ sryu propose aux diff~~entes communes partenaires, une conven
tion a passer avec le lycee Professionnel Agricole de VIENNE
SEYSS~EL : Le~ principaux partenaires de cette action provisoire
~en~ 1nt1~ulee "Sentiers du Pays Viennois" sont d'une part: une 
e~ipe <;>per~tionnelle composée de: lycée agricole Seyssuel, ser
v~ce ani~at~on d~ Vienne, Jeunesse et Sports, la commission Tou
;-isme, 1 animatrice et d'aùtre part, les·communes. Il reviendrait 
a la charge des communes de mettre à disposition le personnel 
commu~a~ pour u~e durée limitée et pour des travaux excédants les 
c~pacites de l'equipe opérationnelle. Il est rappelé que le 
financement des travaux envisagés est assuré à 70 % du montant 
H.T. par le Conseil Général, à condition que la maîtrise 
d'?u~r~ge soit intercommunale. Compte tenu de l'absence de 
~recis~ons quant au_coût des travaux (nettoyage, balisage, 
~ntret1~n ... ), la decision est repoussée dans l'attente de plus 
amples informations. 

SIVU: Corrrnissions Economiques 

Compte-rendu est donné des derniers travaux effectués au sein de 
la commission "Développement Economique". Ils s'orientent autour 
de 3 actes principaux: 

- constitution d"une épargne locale pour participer a l'installa
tion de jeunes entrepr:j_ses, 

- création d'un hôtel d'entreprises ; ce dernier point est en 
"sommeil", 

- promotion et communication pour ].a mise en oeuvre de tous 
moyens susceptibles de favoriser l'information auprès des dif
férents acteurs économiques. 

SYVROM 

Les communes du SIVOM RHONE-GIER {7900 habitants) et JARDIN deman 
dent à entrer dans le SYVROM. Différents documents et différentes 
hypothèses sont présentés au Conseil. Un accord de principe est 
donné par l'Assemblée, sous réserve qu'une participation financiè 
re proportionnelle au nombre d'habitants soit versée lors de leur 
adhésion au syndicat. 

ZONE NAL des PINS 

Lecture est faite de la requêü.: adressée au Tribunal Administra
tif, par- l'association Chuzelles-ei:vironnement, qui demande l'an
nulation de la délibération du 11/12/92 approuvant l'extension de 
la Zone NAI des PINS. 

Tout pouvoir est donné au Maire pour poursuivre toutes démarches 
concernant cette zone. Proposition a été faite à l'association 
citée de participer aux travaux des commissions qui seront ame
nées à présenter leur avis au Conseil sur l'aménagement et 1 -2s 
installations de cette zone. La composition de ces commissions 
est repoussée compte tenu de l'absence de plusieurs co~seillers. 
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DEMISSION DE Mr J. LABROUAS 

Lecture est faite de sa lettre. Le Conseil prend acte de cette 
décision en date du 16/12/92, tout en le regrettant. 

ENVIRONNEMENr: DECHETI'ERIE 

Un problème s'est posé avec une entreprise de LUZINAY. Il est en
, ·:.sagé de remettre aux entreprises ùne carte spéciale donnant 
droit à un cubage déterminé. Les statistiques établies sur le ore 
mier mois (décembre 92) donnent 400 entré~s dont 64 pour CHUZEL
LES. 

CENTRE MILLE LOISIRS 

Un courrier du centre est porté à la connaissance du Conseil. Le 
centre qui n'a pas fonctionné pendant les vacances de Noël ainsi 
que les mercredis (jusqu'en février), réouvrira pour les _vacances 
de février et demande l'autorisation d'utiliser les locaux de la 
cantine. L'autorisation d'utiliser ces locaux est donnée sous 
réserve de l'accord de la Présidente de la cantine. Il e~t rappe
lé que le nettoyage des loca1JX doit être assuré par les utilisa
teurs, après chaque activité. Une seule association ne saurait 
être chargée du nettoyage. 

'EMPLACEMENI' de la VOGUE 

· suite aux courriers des personnes sollicitant des emplacements de 
stands et manèges pour la vogue, différentes solutions sont 
évoquéès _; poüt assurer ·üne met'Ileure sécurité et un meilleur pas
sage ver·s la sortie de l'école maternelle. Il apparaît que les 
caravanes devraient être déplacées pour ne pas proV<Y..JUer d'encom
brement. One entrevue est prévue avec les conscrits qui assurent 
l'organisation de la vogue p::,ur tenter de régler ce problème. 

COURRIERS DIVERS 

FRANCE TELECOM demande à connaître à i•avance les modifications 
de voirie qui pourraient entraîner un aménagement du réseau de 
Télécommunications. 

Le Comité des Fêtes de ST PIEBRE DE CHANDIEU, demande si des 
associations sont disposées à •participer au· carnaval tradition
nel. Co~pte tenu des difficultés qui apparaissent pour l'organi 
sation des Jeux de la SEVENNE, une participation au carnaval 
paratt difficile. 

$ECURITEiVOIRIE : un conta.et doit être pris avec SEYSSUEL pour 
~regler des problèmes de sécurité (éclairage et abri de cars). 

·. Le problème posé par le trafic de camions citernes contenant 
des hydrocarbures dans la traversée du village est une nouvelle 
fois évoqué. Une lettre sera .envoyée à la D.D.E. pour attirer 
l'attention sur les dangers potentiels et pour que soient étu
diés les mc,yens de nature à réduire ces dangers (interdiction 
de traverser la commune, vitesse limitée à 30 km/h, déviati9n). 
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BULLETIN MUNICIPAL 

Monsieur le Maire soumet à la réflexion du Conseil, la '[X)Ssibili
té d'une publication trimestrielle du bulletin municipal '[X)Ur ;:is
surer un meilleur continu de l'information, l'idée est à l' é tude . . 

ECOLE 

Temps scolaire: le Conseil prend connaissance du vote qui a eu 
lieu lors de la réunion exceptionnelle du Conseil d'Ecole du 8 
janvier 1993 et concernant l'aménagement du temps scolaire. Une 
majorj_té nette s'est dégagée pour la s_emaine de 4 jours. 

Courrier: Les conseillers ont pris connaissance du courrier de 
Mr le Directeur de l'Ecole Primaire, relatif à la délibération du 
Conseil Municipal du 11 décembre 1992 concernant l'Ecole Primaire 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus ont · · 
signe les membres présents. 

Pour copie conforme. 

J. PLANTIER 
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COMPTE - RENDU DES DELIBBHATIONS 

SEANCE DU 9 FEVRIER 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize:, le neuf févdcr, le 
ConseH Municipal de la commune de ClRJ7.ELLES, dûmP-nt convoqué, 
s'est réuni en session publiaue ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur .Toseph PlJANTif.R, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 4/02/93 

PRF~SENI'S : MM J. PLl\t--J1'IER, Maire, G. ROCf-lE 1er Adjoint, J\GRAIN 
BAf.rùOUX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

MMES CARRET, GARDAIS, TERRIER 

SZCRCTJ\IRE: Melle Marie-Thérèse CARRET 

Monsieur le Maire ouvre la séance et propose aux membres présents 
de nommer les remplaç:ants de Monsi.cur LABROUl\S dans les commis
sions, en confirmation de la démissi,on de celui-ci il compter du 
16/12/92. 

Le Conseil en a pris bonne note tout en rcgrettimt cette déci
sion e.t le remerc:i.e de sa participation. 

Dans la commission "TOURISME" ; Monsieur AGRAIN devient titu
laire, 

- FETES et SPORTS : nommé Monsieur AGRAIN suppléant, 

RELATIONS avec les Sociétés : nommé Monsieur AGRAIN suppléa1~t. 

Accepté à l'unanimité, 

CONsrI'lUl'ION de COMMISSIOOS pour la ZONE NAI des PINS 

Délibération pour J.a formation de 2 commissions spéciales. Mon
sieur le Maire expose à l'assemblée, la nécessité de soumettre à 
une étude préalable, en raison de son importance exceptionnelle, 
la question de la zone NAI des PINS. 

Les membres de ces 2 commissions (ECONOMIQUE/SOCIALE et ARCHITEC
TURALE) seraient choisis oarmi le Conseil Municipal (Art. L 121. 
20 Codes des Communes) et seraient chargés d'instruire l'affaire, 
de réunir tous les documents nécessaires et de présenter ensuite 
le rapport à l'assemblée afin de délibérer en parfaite connaissan
ce de cause. 
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Le Conseil rGnstate l'absence de ~éponse de la part de l'associa
tion Chuzelles-Environnement à qui il avait été proposé de parti
ciper aux travaux de ces commissions. 

Reste à préciser les modalités qui permettront d'aboutir à la dé
signation des deux personnes de la commune qui participeront cga
lement aux travaux. 

Monsieur le Maire propose que les .sujets importants soient doréna
vant votés au SCRITTIN SECRET. Après discussion la proposition est 
acceptée selon les termes de l'article L 121.12 du Code des Commu
nes. 

Il est ensui té proc_édé à l'élection des membres composant les 2 
commissions concernées 11 bulletins OUI, 1 bulletin NON. 

Sont donc nommés membres de ces· Commissions 

ECONOMIQUE/SOCIALE 

Mr PLANTIER 
Mr PRAS 
Mr AGRAIN 
Mr REGAL 
Mme GARDAIS· 
Mlle CARRET 

ARCHITECTURALE 

Mr PLANTIER 
Mr ROCHE 
Mr BAUDOUX 
Mr FLAMAND 
Mr HYVERNAT 
Mme TERRIER 

qui ont déclaré accepter mandat du Conseil Municipal. 

REVISION ou ·p~·o.s. ( limitée aux secteurs déjà équipés) 

Monsieur le Maire ouvre le débat relatif à la mise en ré'vision du 
P.O.S. avec; · à l'appui, le plan pour étude et discussion. Il expo
se à l'assemblée que le P.O.S. tel qu'il a été approuvé ne corres
pond plus aux exigences actuelles de l'aménagement spatial de la 
commune. 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal décide par scrutin secret : 9 voix 
POUR et 3 voix CONTRE 

- de p'rescriré la révision· sur une partie du territoire communal 
du P.O.S. (article R.123-35 Code Urbanisme), 

- que les ·persotinés · publiques autres que l'Etat qu:i. en auront 
fait la· demande conformément à l'article R 123-6 du Code de 

· l'Urbanisme, seront associéès à 1 'élaboration de la révision du 
P.O.S. lors des réuniops d'études, 

- après que le Préfet aura porté à la conn,:üssance du Maire .les 
éléments nécessaires à la révision du P.O.S. conformément aux 
articles R 123-5 à R 123-35 du Code de l'Urbanisme, 
avant qt:e le projet de la révision du P.O.S. ne soit arrêté par 
le Conseil Municipal et en tant que de besoin, lorsque le ' Maire 
le jugera utile, 
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de demander les services de la ).D.E. pour assurer la conduite 
de la procédure de révision du >.O.S. et de charger le cabinet 
d'urbanisme Bernard PARIS à IJIEJNE (Mr KORN, urbaniste) de 1a 
réalisation des études nécessai ·es à la révision du P.O.S, 

- de donner autorisation au Maire ~our signer tout contrat, ave
nant ou convention de prestatic1 ou de service nécessaire à 
l'élaboration de la ré;ision du P.O.S., 

- de solliciter de l'Etat (décret n° 83.1122 du 22/12/83) u~e 
dotation pour couvrir les frais matériels et d'études nécessai
res à la révision du P.O.S. 

La présente délibération sera tra1smise au Préfet et notifiée aux 
Présidents du Conseil Général, du Conseil Régional, de la Chambre 
de Commerce et d' Industrie, de la Chambre des Métiers, de la Cham -
bre d'Agriculture pour qu'ils fas;ent connaître s'ils veulent 
être associés à la révisio~l du P. ). S. et, dans ce cas, qu'ils dé
signent leur représentant. 

Le Maire saj_sira les Maires des c ,mmunes limitrophes e-i: les Prési
dents des Syndicats intercornmu~au: pour savoir s'ils veulent être 
consultés sur le projet de révisi m du P.O.S. 

La présente délibération du Corise.l Municipal sera affichée pen
dant un mois en Mairie (art. · R 12l-3 Code Urbanisme) du 22/02/93 
au 22/03/93 et mention en sera in ;~rée dans 2 journaÙx régionaux. 
Les Affiches de Grenoble et du Da 1phiné ainsi que le Dauphiné 
Libéré. 

En l'état actuel des choses. on et est aux toutes premieres éta
pes de la réflexion. Les premiers travaux devraient permettre de 
définir le cadre et les critères 1récis des limites de cette opé
ration. 

AMENAGEMENI' RD. 123 A 

Monsieur le Maire ouvre le débat Et soumet à l'assemblée l'étude 
du plan fourni par la D.D.E,. Le <onseil Municipal prend égale
ment connaissance du devis établi par France Télécom pour la dis
simulation des lignes téléphoniquEs. Une subvention a été deman
dée au Conseil Général. Contact sEra pris avec les riverains con
cernés. 

SIVU : Modificati.on des statuts dt SIVU du Pays Viennois 

Après avoir entendu Monsie~r le Mêire et a?rès échar~e de vue, le 
Conseil Municipal approuve !es moc ifications ·aux statuts du SIVU 
sous r.é~erye çl~ .. conforrni té avec lê vocation unique de ce syndicat. 
Ces modi~ications consistent à intégrer dans ses activités et com
pétences tout ce qui concerne l'héoitat (PLH). 
Adopté~ l'unanimité. 

- Adhésion. au CLH : Le ConseiJ Municipal réserve sa réponse 
definitive a l'adhésion au CL-! jusqu'à plus ample informé. 
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CONTRAT MAINTENANCE INFORMA'rIQUE 

' 
Deux devis sont en présence il sera demandé de les r~actuctliser. 

COURRIERS 

Lecture est donnée d'un cour~ièr ·de
1 

Mr Norbert DIGONNET concer
nant lô pose d'un miroir pour; ë;ISSurkr la sécurité au d~bouché du 
chemin du lotissefl)ent ROMET a.ir:isi ·CP,Je le curage d'un fossé si tué 
aux SERPAIZIERES. Le Conseil 'Municipal prend bonne note et Mon
sieur le Maire précise gue ces. poi;nt s sont à l'étude. 

Lecture est donnée d'un courr:iér de' Madame RIGAUDIN qui demande 
qu'un terrain lui appartenant (parc~lle non précisée) ~oit reclas
sé en zone constructible. Mon.sieur le Maire procèdera aux vérifi
cations nécessaires. 

TRAVAUX MAIRIE 

Un défaut d'étanchéité est app9ru d:ms la toiture de la mairie. 
L'ensemble des 120 m2 de toiture en terrasse est à revoir. Un pre
mier devis de 43 llO F HT a é'té fait~ Un devis est demandé par 
ailleurs pour la pose d'une totture, complète. Les coûts des tra
vaux détermineront le choix. · 

TRANSPORTS SCOLAIRES ·I : 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les propositions 
faites par la société des ·cars FAURE en accord avec le Conseil 
Général, pour résoudre le problème concernant le règlement du 
coût des transports scolaires· pour · Ïes trois années antérieures: 
problème issu de la non prise ~n compte par les services du Con
seil Général de la totalité des éleves transportés. La société 
des cars FAURE prendra en charge l'année scolaire 89/90 pour 1a 
somme de 11 975 F, 19 municipalit3 prendra en charge 90/91 pour 
la somme de 15 424 F et le Conseil Général l'année 91/92 pour la 
somme de 16 025 F. Le Conseil qonne son accord pour qu<; la somme 
de 15 424 F soit prise en compte dans le Budget 93 . 

. ENVIRONNEMEN'.r DECr.-IETrERIE , , 
Monsieur le Maire donne les jerniers chiffres en -sa possession 
concer~ant la fréquentation de la déchetterie intercommunale. En 
décembre, ;99 chuzellois y ont effectué des dépôts. · 

CABINE 'rELEPHONIQUE des PINS i · . ! 

Mc~>nsieur le Maire informe le Cortsei1 qu'une demande a été adres-
. see par le garage FANJAT à France •rélécom . xmr le déplacement de 
la cabine téléphonique {n° 2001)'. située p~ès de son entreprise. 
Le nouvEl emplacement envisagé se situerait sur le parkihg en 
face de l'auberge des Pins. Accord est donné. 

HUMANA· 

Lecture est donnée d'un démenti: officiel émanant de cette associa
tion et se rapportant à des articles parus dans la presse. 
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NCXNELLE ASSOCIATION 
Le Conseil Municipal prend connaissance de la création d'un comi
té local de l'association "Les amis d'un coin de l'Inde et du 
Monde". Il s'agit d'une association à vocation humanitaire et de 
type tiers-mondiste déclarée le 23/02/1968 à la Sous-Préfecture 
de Roanne et dont le siège est à CROIZET-SUR-GAND (Loire). Le but 
est de venir en aide au village de MELA-MANAKOUDY dans l ' état de 
TAMIL NADU. Le responsable du comité local est Mr J . M. THIBAUDIER 

FOIRE à MARENNES: 13 février 1993. 

LOCATIF 
Piquetage effectué sur le terrain communal en vue de la poursuite 
du dossier d ' inscription dans le programme 199i'. 

BOULANGERIE 
Monsieur le Maire donne les dernières informations à ce sujet. Le 
dépôt de pain est assuré par Mr GINOT. Tous les efforts sont mis 
en oeuvre p::iur une réouverture prochaine. 

BULL~"'TIN MUNICIPAL 
Pas de decision de prise pour le tirage du bulletin trimestrielle. 
ment. 

INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS 
Le nouveau calcul relatif aux indemnités de fonction des Maire/ 
Adjoints reste à l'étude. 

' SIVOM ACHAT MATERIEL 
Le Conseil Municipal est informé qu'il y a lieu de changer le ma
tériel existant. Pris bonrie note. 

ENVIRONNEMEN'r Elagage des platanes 
Un devis sera demande a une entreprise qui pourra effectuer ce 
travail après notre acceptation du devis. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que de dessus, ont 
signé les membres présents. 

Le . Maire,~~ 

J. PLANTIER~ 
Pour copie conforme. 

swam nnr 

Pluviose 

~. :, 

Février est le mois 
du bœuf gras. 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 25 FEVRIER 1993 

L'im mü ncu t ccnL CJUo lrc v.i.1xJl tre i ze , le 2S févrj.c r , 1.c 
Conseil Munici pal de la commun0 de:: CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinafrc à la Mùiric, sous la 
présidence de Monsieur Joseph PLANT1ER, :-1;irc. 

Date de convocation du Conseil Municipal: 18/07/9J 

PRESENTS : MM J. PLANTIER, Ma.ire, G. ROCI-IE 1er Adjoint, l1GRAIN 
BAUOOUX, DUPARC, FLAMAND, IIYVERNAT, PRAS, REGAL. 

MMES CARRET, GARDAIS, 'TERRIER 

SECRETAIRE: ·Melle Marie-Thérèse CARRET 

REVISION PARTIELLE DU P.O.S. : 
Lec ture est faite de la CONVENTION d'études entre la Commune 
représentée par son Maire, Joseph PLANTIER et l'Atelier Be):'nacd 
PARIS architecte représenté par Monsieur André KORN urbaniste . 
. 

Après demande d'explications et examen des conditions des réali-
sations, des délais d'exécution de la convention, celle-ci est 
acceptée à l'unanimité. 

La rémunération allouée pour l'ex~cution de l'étude est fixée à 
la somme globale forfaitaire de 51 750 F. HT soit 61 375,50 F.'ITC 

REFECTION DE LA TOITURE DE LA MAIRIE: 
Deux devis sont proposes pour charpente/couverture~ 4 pans en 
bois et tuiles de Ste Foy 
- Devis Entreprise DORIER: 74 944,53 F. 'ITC 
- Devis " JANIN 89 558,50 F. TK'. 
Rappel du devis •d 1 étanchéité: 43 110 F. HT 
Une réflexion est en cours pour retènir la meilleure solution pos
sible en tenant compte de l'agrandissement futur éventuel de la 
mairie. Quels travaux effectuer en attendant cette addition de 
construction ,(harmonie, architec.ture, matériaux) ·. 

REMPLACEMEm' DU CAMION: 
Le Conseil examine 3 devis 

RENAULT B 90: benne arrière Marrel turbo diesel, 
garanti 1 trimestre - charge utile l tonne - poids 
total 3,5 , tonnes, 
occasion ... 53 000 Km coût 105 000 F. HT 

- IVOCO 8 CV: garanti 2 ans benne Forez 
* neuf . . . . . . . . . . . . . . . . 103 500 F. HT 
* neuf . . . • . . • . • . . . . . . . 128 000 F. HT 

(mêmes caractéristiques mais longueur et largeur 
plus grandes) 

Une démonstration a été demandée. 
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Il serait souhaitable avant d'acheter de faire appel à d'autres 
propositions notamment : RVI pour des véhicules neufs de même 
nature 8 CV. Il conviendra de prendre une décision non seulement 
en fonction du prix mais aussi en fonction des besoins et de l'u
sage fait du véhicule. Le ConseiJ. décide de poursuivre la pros
pection. 

CENTRE 1000 LOISIRS 
Le Conseil prend connaissance d'un courrier relatif ·aux résultats 
d'une enquête faite par cette association sur la fréquentation du 
centre aéré. De cette enquête, il ressort que les parents sont 
surtout intéressés par l'ouverture du centre lors des vacances 
scolaires ; ils considèrent que l'équipe des animatrices donne 
toute satisfaction et demandent davantage de sorties. Une autre 
demande apparaît pour l'ouverture du centre dès 7 h. 30. La par
ticipation demandée 70 F. par journée (rep2s compris), 20 F. par 
demi journée est considérée comme un obstacle pour certaines fa -
milles. La suspension momentanée de la publication du journal des 
associations "LA SEVENNE" pose également le problème de la diffu
sion de l'information. Des remerciements ont été adressés pour 
les plantations d'arbres autour du Mille Club. La réflexion sur 
les différents sujets se poursuit. 

YOUGOSLAVIE: Lecture est faite de la lettre de Mme BER7HAUD en 
vue d'organiser une dernière collecte de produits alimentaires 
pour PAQUES (du 29 mars au 9 avril 93). Réception des colis en 
mairie aux heures d'ouverture. Malgré le sm ·cès réduit dè la lere 
campagne, le Conseil décide de procéder au tirage et à la distri
bution d'un tract avec la participation des conseillers. 

Lecture est faite du courrier de Chuzelles-Environnement concer
nant leur participation au sein des commissions créées pour la 
zone NAI des PINS. Le Conseil Municipal a pris bonne note de la 
position de cette association. 

PROJET LCCATIF: 
A la demande d'explications formulée par certains conseillers, il 
est à nouveau précisé que le piquetage effectué est une procédure 
préalable normale et nécessaire pour l'établissement du projet. 
Cette procédure ne présume pas de l'acceptation définitive du 
dossier. 

BOULANGERIE, 
Monsieur le Maire fait part au Conseil des nombreuses dérnùrches 
entreprises tant auprès des organismes professionnels qu'auprès 
des institutions judiciaires pour la réouverture la plus rapide · 
possible de la boul;:mgerie . . En l'état actuel des choses, on s'a
chemine vers une soh:tion: · en deux étapes: réouverture provisoire 
de l'ancienne boulangerie, puis transfert dans un bâtiment neuf, 
implanté en bordure de Ja RD 36 sur le terrain acquis par la com
mune avec possibilité de parking . L'implantation devra s'intégrer 
dans le plan du projet locatif et nécessitera des travaux de via
bilisation pour accès. Ces travaux seront à la charge de la com
mune. Après transfert du fonds, il pourra être procédé à la des
truction de l'actuel bâtiment. Ainsi, pourra être progressivement 
réglé un problème de sécurité et l'aménagement de la place de 
l'église {avec mise en valeur de celle-ci) pourra être envisagé. 
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ELEC'l'IONS DES 21 ET 28 MARS 1993 : composition des bureaux 

8 H 12 H 12 H 15 H 15 H 18 

BAUDOUX REGAL PRAS 
AGRAIN RCCHE PLAN'rIER 
DUPARC CARRET FLAMAND TERRIER GARDAIS HYVERNAT 

La séance est levée. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus, ont 
signé les membres présents. 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

. 1 rr•r t/11 /11 du1 ·u·1·, n · t,- ,,11n·r,·: ,w-:ow ,·u,:nr,· d,·.~ /,-,J111 11•r1u.r. 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIO~S 

SEANCE DU 31 MARS 1993 

. :;.: = 

L 1 an mil neuf cent quatre vipgt treize, le 31 mars, le ·. · 
Conseil Municipal de la commutie de CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 25/03/93 

PRESENI'S: MM J. PLANTIER, Maire, G. _ EOCHE 1er Adjoint, AGRAIN, 
DUPARC, FLAMAND, !-lYVERNAT, PRAS',- REGi\L~ _ 

.• ::! :_ .. : .. · . 

MMES CARRET,- ' GARDAIS, TERRIER 

EXaJSE: Mr BAUOOUX 

SOCRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET 

,RD 123 a: Ouverture des plis 

Monsieur le Maire informe son Conseil des résultats de la réunion 
·au 30/03/1993, concernant les dossiers de candidatures pour les 
travaux · a·• aménagement de la RD 123a. L'entreprise ROMET S. A. qui 
a proposé le devis le moins élevé 1 122 803 F T.T.C. a été choi
sie pour effectuer les travaux. Le devis le plus élevé-était de 
1 884 924 F T.T .C .. 

ro.JLANGERIE 

Mon.sieur le Maire informe son Con~ei.l, de 1' ouverture très proba
ble de la boulangerie aux environ$ de PAQUES. 
Monsieur William MORAND boulanger:...,patissier ;. son épouse Dominique 
et leurs 2 enfants . s~ront les bie,nvE;;pus dans :notre ·village. · 
Dans le cadre du déplacement éventµel _de· la boulangerie, il sera 
demëilldé au service des "DOMAINE:$;' une évaluation du terrain A2166 
2167 et A 5_27 en vu,e <;Ï.e i' acquisi,tiôn ' par la Commune. Le Conseil 
Municipal àutorise le Maire à continuer les .démarches et à signer 
toutes pièces néc-:;issaires pour la r~alisation de èe projet. 

A.S.E.M. 

Suite aux décrets du 28/08/1992, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré: 

- ACCEPTE la transformation dés postes d'ASEM en ·postes d'AGENTS 
D'ENTRETIEN à compter du 1er mai 1992, 
ACCEP'rE la transforrr.ation de ces mêmes post-étf · d' AGENI'S n' ENTRE
TIEN en postes _d! -AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MA
TERNELLES au 30 août 1992, 

- DIT qt.~s les crédits nécessaires à ces changements sont prévus 
au BUDGET. 
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ENVIRONNEMENI': ASSAINISSEMENT "LA COMBE" 

Monsieur le Maire informe son Conseil que dans le cadre de l'amé
nagement futur de la Zone d'Activité des PINS, il faudrait deman- . 
der au Conseil Général une INSCRIPTION relative à une tranche 
d • assain:_ssement lieu-dit "LA COMBE" pour un montant de : 
- 835 833, 50 Francs. 

Après délibération, l'Assemblée accepte à l ' unanimité et autorise 
Monsieur le Maire à ~igner toutes pièces nécessaires pour la réa
li~ation de ce projet. 

ENVIROONEMENI': DECHE'ITERIE 

CHUZELLES 93 eutrées en février. 
Le Conseil Municipal prend connaissance de demandes émanant de 
certains habitants, qui ne disposent que du dimanche pour se ren
dre à la déchetterie. Il est précisé que les premiers horaires 
ont été établis 11 à l'essai" et qu'ils pourraient éventuellement 
être revus selon les besoins, après discussion et concertation 
avec le Syndicat Intercommunal compétent. 

BUDGET 

Lecture est faite du Budget Primitif 1993 COM.MUNAL. 

Des explications sont demandées sur certains chapitres. 

Ce Budget s'équilibre tant en recettes qu•e~ dépenses à la somme 
de : 

- s~ction de fonctionnement 
- section d'investissement 

4 389 837 F 
3 019 667 P 

Une disci..:issio~ s'er:.gage .sur l e f iu2ncement de l'emprunt destiné à 
couvrir les frais d' aménagement de la RD 123a. On peut considérer 
qu'il faut le répercuter sur la Taxe d'Habitat ion et sur le Fon
cier Bâti pour ne pas attaquer la capacité d'emprunt de la commu
ne et pour ne pas se priver d'aut~es investissements accessoires . . 
Mais il faut aussi tenir compte du f ait qu'on ne saurait mettre 
en difficulté de nombreux foyers chuzellois, en augmentant de fa
çon trop importante le taux de la part communale de la Taxe d'Ha
bitation et du Foncier Bâti . Le Maire propose l'augmentation limi 
tée du taux de la part corrirnunale de la Taxe d' Habitation de 9 % à · 
9, 25 % , les aut:res taux .':.-?:::':ants inchangés, ce qui représente 
2, 78 % d'augmentation s 1.:,_-:- :_adite taxe . 

A~:>rès délibération, le bu•:~get présenté a été voté à bulletins 
secrets. Le résultat du s~rutin a donné: 

8 voix POUR 
2 voix CONTRE (dont 1 qui a signé quand même) 

- 1 pulletin blanc (a signé) 

Soit 10 signatures sur 11 membres présents ont été apposées sur 
le registre. 

II - 14 

\ 



.... 

BUDGET C.C.l\.S. 

L,ecture est faite du Budget Primitif 199 3 du C. C.A. S .. 

Il s'équilibre en dépenses et en recettes J)Our un montant de 
- 39 669 F. 
Adopté à l'unanimité . . , 
VOIRIE/SIVOM 

Monsieur PRAS, Adjoint à la VOIRIE et directeur des travaux, in
forme les membres présents de l'Assemblée qu'il y a lieu de faire 
con_naître le plus rapidement J)OSsible au SIVOM des deux Cantons 
de VIENNE, l'enveloppe consacrée à la voirie communale. 

Suite à une estimation des t:-:-avaux, le montant approximatif de 
ceux-ci {emplois+ revêtements) s'élèverait à 160 000 F. 

Adopté à l'unanimité. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus, ont 
signé les membres présents. 

Pour copie conforme. 

Le Maire, 

J. PLANTIER 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 6 AVRIL 1993 

i,' an mil neuf cent quatre-vingt treize, le 6 avril, le Conseil 
Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur ,Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 2/04/!'~93 

PRESENrS: M. PLANTIER, Maire, M. ROCHE 1er adjoint, Messieurs 
BAUOOUX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REG1',L. 
Mmes CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

EXCUSE: Mr AGRAIN donne r:iuvoir à Mr DUPARC. 

SECŒ.'TAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

CC'XCR1'ATION POÜR CREATION Z. 1',. C. DES PINS , 
Monsieur le Maire propose a son Conseil cT adooter la procedure c~e 
Zone d' Arnénë,::;ement Conc:'!rté p:iur 1.c. zone d' :activité des PINS, Il 
explique les raisons de ce choix, de préférence à la prc,cédure de 
Lotisser,1ent Industriel, gui a l' incor.vénj_ent d' irn[X)ser la réalisa-
tion préalable de l'ensemble de la viabilité et de figer des par
celles qui ne correspondraient pas forcément à la demande. 

La procédure de Z.A.C. a l 'avaritage de permettre un aménagement 
. progressif et ne saisir toute opportun.i té rapide d'achat. ' 
Dans le cadre de cette procédure, Monsieur le MaiTe propose d'as
socier à la réflexion, toutes les personnes intéressées et d ' ou-
vrir ainsi la concertation. Cette concertation très ouverte se 
:fera sur un de,ssier · de préétude. 

Aprè.s avoir pris connaissance de ce dossier, après avoir délibéré 
le Conseil décide d'ouvrir la concertation selon les modalités 
suivantes : 

publication dans la presse locale, 
- affichage, 
- bulletin municipal. 

Toute personne intéressée pourr€ prendre connaissance du dos~ier 
de préétude, qui sera disponible en Mairie entre le 13 avril et 
le 13 mai 1993, aux heu:::-es habituelles d'ouverture. Toute person-· 
ne intéres9ée p:iurra exprimer un avis. ' 

.,;.; .. _ 

·_ Enfin, le Mpire pourra prendre toüte initiative pour le suivi :!e 
· :· 1 • information au fur et à mesure de l' avancem,ent des dnssiers. 

RD 123ia 

Monsieur le Maire informe son Conseil qu' iJ. sollicite le concours(_ 
de la D.D.E. pour l'amén<1gement de la RD 123a (maitrise d'oeuvre) 
pour un montant 'l'. T .c. de 66 665, 06 F. 

Après :liscussion, l\~ssembléEo autorise Monsieur le Maire à s.i.gner 
toutes pièces nécess1ires à la réalisation de ce projet. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus ont signé 
# , les membres présents. 

Pour copie conforme. 

' 

Le Maire, 
J. PLANTIER 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 14 MAI 1993 

L'an mil neuf cent quatre-vingt treize, le 14 mai, le Conseil 
Municipal de la. Commune de Cl:-JUZELLES, dûment con;oqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers munic2paux en exercice • 1 ., 
• ~L. 

Date de convocation du Conseil ~~•.micipal : 6/05/1993 

PRESENTS: M. PLANTIER, Maire, M. ROCBE 1er adjoint; Messieurs 
BAUOOüX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 
Mmes CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

EXCUSE; dr AGRAIN donne pouvoir à Mr DUPARC. 

SF.CRETAIRE ; Melle Mar ie-'J'hérèse CARRE'r -

Monsieur le Maire ouvr~ la séance et propose au Conseil de . pren
dre connaissance des résultats de la CONCERTATION ouverte dans le 
cadre de la orocédure de ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE pour la zone 
d'activités ~es PINS. Il est à noter que cette concertati6n sjest 
voulue la plus ouverte possible et que l'annonce en a été faite 

. par la distribution d'un bul1.etin municipal intermédiaire · àans 
tous les foy2rs chuzellois. · 
Bn compt:2!-rendu général est donné de l'ensemble dès réunions qui 
ont eu lieu: èi•/ec les différents partenaires - publics et privés
de l'opération 

. . 

FRANCE TELEX::œ. un nombre suffisant de ligr. , SE.. trouve en bor
dure de la RN 7. Il sera demandé que lès installations nouvelles 
soient dissimulées en dispositif souterrain. 

DDB VIENNE: - le débouché le plus propice se situerait à l'em
placement existant. 

- les bâtiments d'activité devront être construits à 
25 m. de l'axe de la route èt J.es logements · cte · fonc-
tion à 35 m. · 

- le virage en sommet àe côte présente des dangers et, 
nécessitera un aménagement particulier. · · 

- évacuation des eaux usées ; 3 scluticns à l '.étude 
le long de la RD 36, le fond de combe ·et la crête du 
talus de combe. 

- terrassement: selon les études géotechniques, une 
utilisation des déblais en remblais devrait . être pos
sible. 
eaux pluviales: un dispositif de rétent.i.on est a 
prévoir. 

DDE LYON: pour la sécurité du virage des PINS en sommet qe 
cote, 2 solutions sont envisageables : un merlon de terre de pro
tection ou des glissières en béton armé. 

E.D.F.: la présence de la ligne haute tension ne gênerait pas. 
La ligne moyenne tension peut être déplacée et p:>urrctit être en
terrée. 
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DDA: rejet des eaux pluviales: autorisation préfectorale neces~ 
saire pour plus d ' l ha drainé 

- en cas de rejet d'hydrocarbure, une approbation pré
fectorale est nécessaire; des disposi tifs sépara
teurs particuliers doivent être prévus. 
la question est à étudier en _liaison avec le contrat 
de rivière du Syndicat des 4 Vallées. 

SYNDICAT DES 4 VALLEES: Il est impératif de ne pas rejeter 
dans la SEVENNE plus d'eau qu'il n'y en arri.ve actuc,ülement. Un 
système de rétention globale paraît donc nécessaire, dont l'écou
lement serait réglable et dont les calculs s eraient surdimension
nés p::,ur raison de sécurité. 

S.D.E.I. : l'alimentatj_on en eau potable ne paraît pas poser de 
problemes particuliers. La liaison avec le réseau est possible. 
L'interconnection en projet avec le réseau de COMMUNAY permet
trait de parer aux dysfonctionnements éventu~·.s. 

CENI'RE DE SEX:OURS; un débit de 120 M3/heurc est nécessaire 
pour des zones industrielles classiques. Pour la sécurité spéci
f:i.que des activités, elle sera étudiée dans le cadre àu permis de 
construire. 

PREETUDE GEO'T'ECf-fNIQL1E; vu la nature du sol, il appara~t que 
les remblais ne devront être effectués que par temps sec et com
pactés couche par couche. 

AGRIQJLThtJRS : un cqnsensus se dégage sur l' opérati0n d'échange 
et de vente entre proprîétaires, commune et aménageur. Une atten-
tion particulière · est demandée pour l'écoulement des eaux plu
viales et usées. En cas de pas.sage sur terrain privé, une indem-
nité p::,ur servitude serait à prendre en compte. · 

COMMERCANTS - ARTISANS: les différents r:;oints év)gués sont les 
suivants existence àe projets similaires à proximité, 

- les questions liées à la taxe professionnelle 
(montant, exonération éventuelle) , 

- montant de l'investissement communal dans l'opéra 
tioù (il devrait être limité pour ne pas pénaliser 
les finances communales et la fiscalité des activités 
existantes) 
signalisation autoroutière à prévoir av,::?c indication 
"CHUZELLES", 

- sécurité (clôture, gardiennage), 
prévision de logements d'accompagnement 

- sécurité au tournant en sortie du hameau des PINS 
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LE CAHIER DE CON.::::t.TLTAT:..~.:::N ouvert à la population met l'accent 
sur divers points gu i- :;:-eJoignent ceux évcqués soit par les 
conseillers munici;:,: .u:... soit par les techniciens des di vers 
services admi.ni.st:ca ..: i fs soit encore par les acteurs de la vie 
économique loca~.-2. ;;: t1 .:z:.:-:,illes sont .intervenues pour exprimer un 
avis concernan+:: ::.::::" :.-: occts : esthé tiques liés à la modification 
du paysage , - ·"\ ,1 :--;_ ·:_;__,, __ .:::s (.cecours devant le Tribt.:nal AdminjS'·~_ra
tif et annonce d. ' 2,: - L~.::i 1~ecours, classement de la combe) , -
techntques , (é \·~c: ,•-i·•;.: d.:;s eaux pluviales et des eaux usées) -
economiques ( inv -. c:: -~- ~'~,~-!T1 ..::.1 t communal ët retour d'investissement 
attendu, conet'r.·-2::::._· ,::..•~L'.::res zones, conjoncture économique, -
moraux "à qu,-:::r.0 :~ .::: ' -·:.: -,\Â\ er t e àu scandale ? ". D'autres préoccupa
tions concerr..:;n ·.: :, , ::: "" 'JCt'i [ c.~e la zone et l' ;::iménagcment interne 
ainsi que la r:;.-:i.Ît ~-;__ ,_, ,·,2 l 'q:xfration . IJ. est à noter que quelques 
avis exprimés f c :1t __: '::&~ c:u d2sir' de laisser la commune telle qu' -
elle est. Quant auY avis concernant l ' opposi U on à toute création 
de zone d ' activitfs, ils relevaient plutôt de l'enquête publique 
relative à l'extension de la zone en question. 

Mons~_eur le Maire appor t e des· éléments de réponse a quelques unes 
des questions soulevées . 

en tout état de cause et après vi.si te de la Combe, un 
passage d'une quinzaine de mètres doit être s auvegar
dé : petites terrasses de molasse en cascade, 

- après échange des terrains concernés, la commune 
achète çuis revend le ter.rain acquis à l'aménageur, 
Le surplus de la revente pourra servir à l'aménage -
ment du réseau d'extension de l' ass.ainissen-ient, 
la oarticipation financière de l'aménageur peut être 
envisagée sous la forme soit de la TLE (la commune 
aura 2. sa charge le ré.seau d'eau potable et d'eaux 
usées) , ou de ,participation à des équipements précis. 

-Le t ou :::-n .:=c à gauche serait a la charge de 1' aménageur. 
- En pri ncipe , l'opéiration ne devrait pas se traduire 

0 2r <:'.CS ,:2-~œnses suoolémentaires imposées aux contri-
&. l; ,.. L 

bu ... tlJ1e.~ .. 

Monsieur le Mai:: .::; :-:,,:q _J~s 2: d'approuver le bilan de la concertation 
Il demande e n c1_·_,.-2, :':::: dé p,St par la Ste AJC d'un dossier de cré
ation de ZAC avec i.:,:Z:ô.er des charges et étude de financement. Ce 
dossier devra te_,il. c c-rnote des diverses observations formulées et 
permettra au Cons 2i l de- prendre une décision définitive de 
création en tout e o ::mnais sance d<:; cause. 

Après avoir pris connaissance des différentes observations formu
lées, après en avo i r é-Sbattu , le Conseü Municipal décide d'ap -
prouver li'; bil 3n ô:: l e: c oncertation et la demande de dossier de 
créatlon. Le vote donne 11 voix POUR et une abstention. 

MAIN'l'ENAOCE INFOf-.1'f':.TI C.U:S : le contrat sur les lqgiciels est 
approuve pour ! 'é1 s omr,12 de 4 155, 15 F. En ce qu.i concerne le maté 
riel lui-même , une décision sera prise ultérieur-ement. 

SYNDICAT DES EAUX : le Cons,ül approuve la proposition àe cal
culer en cas de surcons ommntion accident elle, la surtaxe d'assai
nissement de 2 F/M3 s ur , la base de la moyenne de consommation des 
trois dernières anné2s. 

PRE'l' GROUPAMA : montant 200 000 F au taux de 8, 30 % s ur 15 ans. 
Montant annuel du remboursement 23 795,67 P. Il conviendra:i. t d'at
tendre une baisse 2v~n t uelle des taux mais il s'agit d'un prêt 
spécif iqulë, qui n ' e.st c..c-::.:ordé que dans un délai limité. 
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ASSURANCE CAMION: Trois possibilités: 
- tous risques avec franchise de 2 500 F montant prime 3 870 F 
- tous risques avec franchise àe 3 750 F montant prime 3 526 F 
- au tiers avec franchise de ... 3 750 F montant prime 2 555F 
Après réflexion, le Conseil délibére. La première possibilité est 
adoptée à l'unanimité. 

Création d'un SYNDICAT DEPARTEMENI'AL D' EL&...."'TRIFICATION : le 
Conseil decide de demander des renseignements supplementaires 
(avantages, inconvénients, coût) et ~•envoyer un courrier pour 
émettre des réserves. Le sujet est à revoir. 

CHAUDIERE ECOLES/MAIRIE: le Conseil- approuve le contrat d'en
tretien pour le bruleur et la chaudière pour un montant del OOOF 
( au lieu de 2 contrats distincts pour un coût supérj_eur) . 

Lettre de M. & Mme DURIF concernant la taxe d'enlèvement des 
ordures rnenageres. Des explications du calcul sont données. C'est 
la valeur foncière de l'habitation (et non pas le nombre de per
sonnes au foyer)qui est prise en compte. 

ENVIRONNEMENT/DECf·JE·r.rERIE : il a été cnrnaistré 160 entrées en 
AVRIL pour notre commune. Une demande d'h~urns supplémentaires 
d'ouverture sera confirmée. Les délégués exposeront le problème 
à la prochaine réunion. 

CANTINE: un questionnaire concernant l'amélioration du service 
dcvai t être adressé aux parcn t:s. 'l'outcfois, le bureau n 'pynnt pas 
encore donné .son accord, une décision sera pris~ J.ors de la pro
chaine réunion. 

ENVIROONf~11:Nl'-STATION D' EPUR.J\TION : les t:::-avaux sont en cours 
et les delais sont tenus malgre les intempéries. 

CONTRAT DE RIVIERE: une réunion a eu lieu en sous-préfecture 
àe VIENNE le 12 mai en présence de MM. Richard SAMUEL sous-Préfet 
et EUDELINE Président du Syndicat hydraulique des 4 vallées. 
L'objectit du CONTRAT DE RIVIERE est: 

améliorer l'écoulement: des eaux et protection contre 
les crues, 
améliorer .l'environnement ainsi que la réalisation 
d'aménagement visant à la mise en valeur paysagère et 
piscicole des cours dfeau. 

Des études sont en cours. Un::: réunion de la commission est prévu!? 
mercredi après-midi. 

Concours. de boules des ELUS organisé par- la Mairie de Cl-li\SSE, 
SUR RHONE.' S'inscrire rapidement. 

CANAL DE L'ETANG DES. MERLES: une affiche municipale interdisant 
l'ouyerture des vannes pendant un certain temps a été apposée 
pour permettre des travaux de réparation. 

\ \ r ,. 

La séance est levée. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. Ont 
signé les membres présents. 

Pour copie conforme, 

Le Maire, J. PLANTIER 
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COMJ:Yl'E RENDU DES DELIBERATiqNS 

SEANCE DU 8 JUIN I 99 l:. 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le huit JUln, le Conseil 
Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué, s'est réu
ni en session publique ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 
Date de convocation du Conseil Municipal : 3/06/1993 

PRESENTS: MM J. PLANI'IER, Maire, G. ROCHE 1er Adjoint, BAUOOUX 
DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 
MMES CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

EXOJSE: Monsieur AGRAIN. 
SEx::RETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

Z.A.C. des PINS 

Monsieur le Maire ouvre la séance et propose de délibérer sur 
l'approbation et la création de la Z.A.C. LE MAS des ENTREPRISES 
des PINS. 

Monsieur le Maire rappelle que la modification du Plan <l'Occupa
tion des Sols a conduit à apporter des changements au niveau du 
quartier des PINS, de façon à permettre la mise en oeuvre de son 
urbanisation sous forme d'un espace d'activités. 

Il rappelle que par délibération, la Commune a, en.application de 
1' article R 311.16 .1 du Code de 1 'Urbanism.e, annoncé son inten
tion de créer une Z.A.C .. 

Il rappelle que par délibération du 14/05/93, le Conseil Munici
pal a clos la concertation menée en application de l'article 
L 400.2 du Code de l'Urbanisme. 

Il rappelle ausst· que sui te à 1' approbation de la concertation, 
un complément d'informations avait été demandé. 
Le Conseil se consacre à l'étude des documents reçus : · 

- cahier des charges: Mr J. DûPARC procède à la lecture de ce 
document. Il est demandé d'ajouter aux conditions 
énumérées une règlementation de l'éclairage des locaux (ensei
gnes lumineuses, néons •.. ) pour éviter toute gêne. De même, au 
niveau de la voirie, il est préèisé qu'elle sera remise en 
"bon état". 

modalités de financement: Mr J. DUPARC présente un plan de tré 
sorerie qui tient compte des délais et des premières indica
tions de l'aménageur éventuel. Ce plan est établi selon des 
hypothèses pessimistes (emprunt à 10 % par forcément nécessai
re) . A terme ( 3 ans à compter de la date du dépôt du permis de 
construire initial), en tenant compte des subventions, de la 
TLE, de la récupération de la TVA, des emprunts, l'opération 
devrait se solder positivement et permettre la mise en place 
d'une partie du réseau d'assainissement, avec possibilité de 
liaison et prolongation ultérieures. Il est précisé qu'il 
convient de âi9tinguer les travaux à la charge de l'aménageur 
(tourne à gauche RD 36, rétention des eaux pluviales, sécurité 
virage RN 7, voirie intérieure) et les travaux à la charge de 
la commune (extension réseau eau potable et eaux usées). 
A noter que le risque commercial est assuré par l'aménageur 
seul et que seul ceiui-ci est responsable juridiquement. 
La Z.A.C est soumise au régime de la TLE. La lecture de ces 
documents ne suscite p1~iï remarques particulières. 
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La discussion s'oriente sur les points suivants: 

- dans l'hypothèse de l'échec de l'opér ation Z.A.C à vocation 
socio-économique avec orientation artisanale et tertiaire, la 
commune se trouverait propriétaire d'un terrain. 

- tant que la Z.A.C n'est pas officiellement créée, tant que l'a
ménageur n'a pas été officiellement choisi par délibération du 
conseil, il n'est pas J:X>Ssible d'indiquer avec précision les 
entreprises qui sont candidates à une implantation . Toutefois, 
le maire peut indiquer que des demandes ont déjà été reçues et 
que les simulations de calcul de TLE correspondent à une assez 
forte probabilité. 

- un conseiller attire l'attention sur la dégradation de la 
situation éc0nomique . 

en cas de demande d'exonération, renvoi sera fait à la commis
sion adéquate et au conseil. · 

Après lecture des pièces et di~cussion, Monsieur le Maire ·soumet 
au vote du conseil la proposition de création de la Z.A.C. La ZAC 
dénommée "le MAS des ENTREPRISES des PINS" a pour objet l'aménage 

. ment et l'équipement des terrains en vue de la construction de 
bâtiments à usage professionnel, de logements de fonction, .d'acti 
vités tertiaires et artisanales. L'aménagement et l'équipement de 
la zone seront conduits par un aménageur privé ~n vue de sa réa.li 
sation. 

Une discussion s'élève sur le choix du mode de vote. Le vote à 
· main levée ayant été adopté il en résulte: 8 voix POUR 3 voix 

COm'RE (Mmes CARRET, TERRIER, Mr BAUOOUX) . La création de la ZAC 
est adoptée à la major1 té. 

Monsieur le Maire soumet ensuite au vote l'approbati on du program 
me des équipements publics. Lecture est donnée du projet d'acte 
de concession pour l'amenagement de la zone. Le conseil décidera 
après réflexion sur quelques points. Apr ès délibération, le con
seil municipal autori se Monsieur le Maire à signer la convention 
de mise en oeuvre avec l'aménageur, ainsi que toute convention 
dans le cadre de la réalisation de la iAC. Le vote est approuvé 
par 8 voix POUR, 3 voix s'expriment CONTRE (Mmes CARRET, TERRIER, 
Mr BAUOOUX ) • 

Pour conclure, Monsieur le Maire. prend la parole ·pour expliquer 
les difficultés budgétaires que traverse la commune, compte 
tenu entre autres de la baisse des revenus issus de la TLE. Il 
rappelle qu'en 1991 la commune n'avait plus de capacité d'emprunt 
et que le moindre emprunt aurait provoqué la mise sous tutelle . 

Il év<XJUe le dépôt de recours devant le Tri bunal Administratif, 
ainsi que l'annonce de futures plaintes. 

Il indique que pour rérx>ndre aux demandes concernant notamment 
les écoles, il n'y à•.pJ:ls d'autres solutions que d'augmenter 

. fortement l'imposition des contribuables ou de trouver des 
possibilités nouvelles de ressources. 
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Monsieur le Maire annonce enfin qu'en 1995, la commune retrouvera 
le même taux d'endettement qu'actuellement. 

HUMANA 

Demande l'autorisation de déplacer le conteneur à vêtements situé 
aux PINS. Le Consei l n'élève pas d'objection, dans la mesure où 
l'emplacement choi si reste sur le domaine public. 

ADHESIOO DE LA COMMUNE DE JARDIN AU SYVROM 

A compter du 1er juillet 1993 aux conditions suivantes: 
- versement de la participation forfaitaire de ..•...... 42 000 1" 
- versement d'un droit d'entrée de •.. . ...•....•......... 77 500 F 
- Puis, pour les dépenses de fonctionnement, participation calcu-

lée au nombre d'habitants 
- la participation aux dépenses d'investissement se fera en fonc

tion de l?. population et du potentiel fiscal global. 
Après délibération, le Conseil accepte cette demande d'adhésion. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIOOS 

Après réunion de la Commission "Relations 
les propositions ci-dessous sont faites 

avec les Associations", 

- CLUB DES ANCIENS 
- ASSOCIATION FAMILIALE 
-AIDMR 
- AC CA 
- FOOT BALL CLUB CHUZELLES/SERPAIZE 

ETOILE SPORTIVE SEVENNE 
- A F I P E I M 
- CHORALE LA CLE DES CHANTS 
- HARMONIE SEYSSUEL/CHUZELLES 
- ASSOCIATION DES JEUNES 
- BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET 

SAINT MARTIN D'HERES 
- CHAMBRE DES METIERS DE VIENNE 
- PREVENTION ROUTIERE 
- BIBLIOTHEQUE PEDAGOGIQUE DE VIENNE 
- ASSOCIATION MAIRES/ADJOINTS 
- STE PROTEC'I'RICE DES ANIMAUX 
·- COMITE DE PROBATION 
- CENTRE MILLE LOISIRS 
- CENTRE AERE 
Voté à l'unanimité. 

580 F 
1.000 F 
6.100 F 

·560 F 
2.000 F 

360 F 
1.200 F 
1.000 F 
4.000 F 

850 F 

400 F 
l. 650 F 

100 F 
100 F 
100 F 

1.680 F 
370 F 

2 . 500 F 
4 . 000 F 

Une ' réflexion s'amorce sur la façon dont le prochain bulletin mu
nicipal rxurrait reprendre certaines informations importantes con
cernant les associations, tant que le journal "LA SEVENNE" n'aura 
pas repris sa publication. Le sujet reste· à l'étude et sera débat 
tu à la prochaine réunion des associations. 

Monsieur le Maire précise que la municipalité est en droit de de
mander les comptes des associations dans le cas où elle leur ac
corde des subventions ou dans le cas où elle met des locaux muni
cipaux à leur disposition. 
La séance est levée. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. Ont 
signé les membres présents. 

Pour copie conforme. 

rr-23 J. PLANTIER. 





COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 14 JOIN 1993 

L'an mil neuf cent quatre vir.Jt treize, le quatorze juin, le Con
seil Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué s'est 
réuni en ses$ion publique ordinaire, à la Mairie, sous la présiden
ce de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 12 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8/06/93 

PRESENI'S: MM J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er adjoint, DUPARC, 
FLAMANT, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

MMES CARRET, TERRIER. 

EXCUSES: MM AGRAIN, BAUOOUX, Mme GARDAIS. 

SECRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

MAINTENANCE MA'l'ERIEL INfORMATIQOE 

Le contrat proposé comprend la maintenance du matériel informatique 
qui sera assurée par la Sté TELCI-GRENOBLE: pour un montant total 
de 1. 384 , 20 F Hr. 

ENQJETE PUBLIQUE SILO S'r ROMAIN EN GAL 
-: .. 

Monsieur le Maire soumet au Conseil le dossier a~ une enquête publ.1.
que, sur la demande présentée par la Sté "La Dauphinoise", en .vue 
d'être autorisée à exploiter un SILO de stockage de cérédles situé 
en zone portuaire de LOiRE à ST ROMAIN EN GAL. Un avis de cette en
quête a été affiché du 30 avril au 18 juin inclus. 
Il ne se dégage pas de remarques particulières. 
Après discussion, le Conseil Municipal délibère et émet un avis fa
vorable. 

ENVIRONNEME.'NT 
Déchetterie : Nombre d • entrées en mai pour CHUZELLES : · 206. 
Décharge de ,ST ALBAN : 300 tonnes par an seront admises au lieu de 
60. 

COMl?TE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 

Lecture est faite du Compte Administratif 1992 communal, ainsi que 
du compte de gestion. Après quelques demandes d'explications et les 
réponses fournies, l'assemblée vote par 8 voix POUR, 1 abstention 
pour les résultats suivants : 

- Excédent de fonctionnement ..................... 185 181,91 F 
- Excédent d' investissemE.:nt ...................... 326 493, 57 F 
- R&sultat de cl6ture ................... . ......... 511 675,48 F 
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Lecture est faite du compte administratif 92 du CCAS, 
sortir les résultats suivants: qui fait res-

- Excédent de fonctionnement 
- Excédent d'investissemen~ 
- Résultat total de clôtur; 

............ 0 .. ...... .. " 

.......... " ......... - .... . 

........ -............. . 
Après àélibération, le compte est adopté. 

35 829,94 F 
20,00 F 

35 849,94 F 

Monsieur DUPARC transmet au Conseil une demande formulée par Mme 
RODRIGUEZ Présidente du CENTRE 1000 LOISIRS. Cette demande sera 
étudiée lors de la préparation du Budget Supplémentaire. 

SIVU: Commission Tourisme 

Pour information: une réunion relative à l'HEBERGEMENT en .MILIEU 
RURAL aura lieu le jeudi 24 juin au Mille Club. Cette réunion 
s'adresse en particulier aux agriculteurs et regroupera les commu
nes de VILLE'ITE-SERPAIZE-CHUZELLES-LUZINAY-SEYSSUEL et CHASSE. 

REMEMBREMENr 

Communes: LUZINAY, ST JUST CHALEYSSIN, 1ILLETrE .DE VIENNE avec 
extension sur CHUZELLES. Il s'agit d'un projet d'aménagement fon
cier concernant le remembrement d'une partie de.la vallée de la 
SEVENNE. , . 

One délégation d'agriculteurs manifestant son désaccord avec le pro 
jet d'échange de certaines parcelles de valeurs inégales a été 
reçue en Mairie. .,. 
La Commune de CHUZELLES se trouve dans une situation particulière 
car, touchée par une extension réduite, .. elle n'a pas eu de représen 
tant dans les diverses commissions et s'est trouvée ainsi éloignée 
de la .concertation. 
D'autre part, la participation financière des communes n'est pas 
encore connue à ce jour. Dossier à suivre. 

La séance est levée. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. Ont signe 
les membres présents. 

' Pour copie conforme. 

II-25 



. 1 ,, 

l .. 1~ '111ti\\'.A.II ... 
l)l~S 
f]f )lllllSSlf t~S 
f]f) lllllJ~i\i~.l~S -' 

,, 



. ,: 

."-· ., 
.. ,· 



.:,. 

. 

l 
Tu 

' j . .... , 
'il 

' ... _ _. 

1! 
'i ~ ... 
~ : . . ... 

t 
s,. 
..... 

. -. 

,I' 

... . -
·-. .. . 

.. . 
. -• .. 

1 • 

r 
'?=-. 

J 

t 
' f 

'I 

~ .. , 1 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 1992 

Avec les voeux du Maire, il est maintenant de tradi ti on 
de récompenser les lauréats du concours des maisons 
fleuries 1992. 

Le jury était heureux de distribuer, coupes, médailles, 
compositions florales et bons d'achats aux participants 

. . 
Nous remercions les Etablissements BOURGUIGNON, qui cha -
que année participent aux récompenses en offrant égale
ment des bons d'achats . 

Notre village, inscrit au concours Départemental, reçut 
CP.tte année encore le prix du fleurissernent 92 (un joli 
diplôme que l'on peut voir d a ns son cadre en mairie en 
atteste) et trois Chuzelloi5 furent sélectionnés dans 
la 2ème catégorie : communes de 1001 à 2500 habitants. 
Il s'agit de Mesdames et Messieurs BOUCHER Pierre, . 
PALIN Henri et PLANTIER Roger. 

Sur le plan communal, le 1er prix toutes catégories 
confondues, fût attribué, pour la deuxième année consé
cutive à Mme BELLON Jeanine . 

Enfin le palmarès ci-dessous fût dévoilé. 

Catégorie Maison avec jardin 

:11,çr prix 
2è Il 

3è Il 

.Jè Il 

SIMON André -~ 
HYVERNAT Claudius 
PESTY Berfràrd 
CHENAVIER Paul 

Catégorie Jardin visib~e de la voie publique 
:•.;. 

1er prix BELLON Jeanine 
2è Il BRAT Gérard 
3è tl GAYVALLET Daniel 
4è Il GAY Eugnène 
5è Il PRAS Marcel 
6è Il LEYZIN Raymond 

Catégorie Jardin Intérieur 

J.er prix TRAUTMANN Henri ·-
2è Il GARCIA Daniel 
3è tl TRUCHET André 
4è Il ESCOFFIER Raymond 
Sè Il REGAL Joseph 
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Catégorie Balcon ou terrasse sans jardin 

1er 
2è 
3è 
4è 

prix 
Il 

Il 

Il 

FAURE Maurice 
BERTHOLAT Georges 
MAS Marcel 
REVEYRAND Paulette 

Catégorie Bordure voie publique 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

NORMAND Pascal 
FOREST Albert 
Mme CLERC Albert 

Catégorie Terrasse avec Jardin 

1er prix 
2è Il 

CARRET Michel 
MEYER Marc 

Catégorie Ferme fleurie 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

RICHARD Pierre 
CARRET Pierre 
PRAS Georges et 

Çatégorie Maison secondaire 

1er prix : LONGIN Roger 

HORS CONCOURS 

Mr et Mme BOUCHER Pierre reçurent 
une moyenne de 18,95/20 !!! 
2è prix PALIN Henri 
3è II Mr PORTALE$ 
4è II MEUNIER André 
Sè II PLANTIER Roger 
6è II BRUN Antoine .... 

·t . 

Enfin, un bon d'achat fût remis à chaque école, afin 
d'encourager les enfants _à fleurir leur cour de récréa
tion. 

Nous pouvons aussi remercier nos cantonniers qui s'ef- • 
forcent de rendre le village accueillant en fleurissant 
places, carrefours, Mille-Club, etc .... 

A l'heure qu'il est, chacun prépare le concours 93 
bonne chance à tous. 

·- -· ,,,.. 
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VOIRIE 

PROGRAMME SIVOM 1993 (160 000 F) 

REVE'fEMENT 

- voie communale n" 1 7 ••. ~ •..• Escoffier 
- voie communale no 16 .. .. ~ .. . Gonzalès 
- voie communale no 15 .. . . . -... Jamais 
- voie communale no 13 A •••••• Boussole 
- voie communale n" 9 D . ... .,; _ .. Thiers 
- voie communale no 5 B ••••••• Grange Neuve 
- voie communale no 5 A ••••••• des Pins à la RD 36 

REFECTION 

- - réfection partielle de la VC 5 D, en enrobé à chaud par l'en
treprise SIMON, pour un montant d'environ 35 000 F. 

~ pose de tuyaux diamètre 600 au VERDIER et à la ·coMBE de 
THIERS pour environ 15 000 F. 

- aménagement de la RD 123 A du carrefour de BOIRON au VILLAGE 
* pose de tuyaux 
* création d'un trottoir 
* pose de bordure 
* réfection: <lu tapis 

l'entreprise ROMET aura l'attribution de ces travaux'pour un 
montant de 1 122 800 · ~~:p~cs, travaux qui ont débuté courant 
juin. ~ 

élagage des platanes place de la mairie coût 1 500 F . 

- achat d'un camion B 90 RENAULT d'occasion, pour la somme de 
120 000 P. 

- achat de divers panneaux de signalisation, pour un montant 
de 8 000 ,F. 

• 
,, 

.... -
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BATIMENTS 

- Pose d'une fenêtre au logement de l'ancienne école, 

- Réfection du mur allant de la cure à la salle des "anciens", 

- Réparation de la toiture de la mairie, 

Achat de matériaux pour la création d'un mur au jeu de ·' ·, _., 
boules, ce dernier étant réalisé par l'association "A.B.C. 11

, 

Création d'une aire de jeux (dans le terrain noµvellement 
acquis par la commune) pour 1 'école prim_aire, 

- Réalisation d'un bloc sanitaire <lans l'un des garages du 
· groupe 

·, 
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